


 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

LE CHAMBON-FEUGEROLLES - RUE MARCEL DASSAULT - ACQUISITION 
D’UN TERRAIN BATI AUPRES DE LA SCI AGOSTINELLI 
 
 
 

Dans le cadre de la gestion du risque inondation, Saint-Etienne Métropole poursuit les 
travaux d’aménagement de la rivière Ondaine sur la commune du Chambon-Feugerolles, au 
niveau de la zone économique « Le Bec / Saint-Thomas ». Ces travaux concernent le 
tronçon de rivière situé  entre sa découverture, réalisée lors des travaux précédents, et le 
pont de l’Ondaine. Lorsque ces travaux seront réalisés, une crue de fréquence centennale 
ne provoquera plus de débordement sur cette zone. 
 
Les travaux comprennent l’élargissement du lit majeur de l’Ondaine. Pour y parvenir, il est 
indispensable de démolir l’un des bâtiments industriels de la zone. Seul ce local devra être 
démoli. Il s’agit du bâtiment situé sur la parcelle cadastrée section AB numéro 177, 
actuellement entièrement située en zone inondable. Cette parcelle, d’une contenance de 
3 571 m², appartient à la SCI SANZIO AGOSTINELLI.  Le bâtiment industriel qui s’y trouve, 
d’une surface d’environ 994 m², est loué à la SASU AMVSERVICE via un bail commercial, 
pour un loyer annuel de 56 351 € HT, soumis à TVA au taux en vigueur, soit 67 621 € TTC. 
Cette société deviendra locataire de Saint-Etienne Métropole à l’issue de l’acquisition, et 
sera accompagnée par le service du développement économique pour sa relocalisation sur 
le territoire. 
 
La SCI SANZIO AGOSTINELLI a donné son accord pour une cession au prix de 
580 000 € HT, correspondant à l’avis de valeur vénale émis par le pôle d’évaluation 
domaniale de la direction générale des finances publiques en date du 05 octobre 2020.  
 
Le bien à acquérir est situé 9006 rue Marcel Dassault sur la commune du Chambon-
Feugerolles. Il est cadastré section AB numéro 177 pour une contenance de 3 571 m².  
Les frais inhérents à cette acquisition seront supportés par Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet d’acquisition de ce bien, cadastré section AB numéro 177, 
appartenant à la SCI SANZIO AGOSTINELLI, aux conditions indiquées ci-avant 
conformément à la promesse de vente ci-jointe, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l'acte à intervenir 
en l’étude de Maître Mathieu GUIBERT, notaire au Chambon-Feugerolles, 

 
- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 2014 APOND 431 du 

budget général de l’exercice en cours. 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


